
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 14 mai 2018, s'est réunie
au  nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le code du sport,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 200 relative à la transparence financière des
aides octroyées par les personnes publiques et notamment son article 10, 

VU l’article  30  de  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle
organisation territoriale de la République,

VU l’article 19 de l’ordonnance n° 2016-1561 du 21 novembre 2016 qui fixe
les  dispositions  applicables  en  matière  budgétaire  et  comptable  pour
l’année de création de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018
portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  Exécutif  de
Corse,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif,

VU l’avis  n°           du Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse du ….

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

 
SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE le règlement des aides « sport » tel qu’il figure dans le document
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annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à individualiser les
fonds correspondants en Conseil Exécutif, et à prendre toute mesure subséquente
(arrêté, convention et avenants), dans la limite des plafonds prévus et dans le cadre
des modalités et dispositions définies au présent règlement des aides.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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